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VITRIX TEINTES A BOIS sont des teintes hydroalcooliques prêtes à l'emploi, à base de colorants solides à la lumière,  
utilisables sur tous les bois. 

 
MODE D’EMPLOI : 

 

 Préparation du support : Appliquer sur bois poncé, propre, exempt de traces de cire, de lessive ou de salissures. 

 
 Mise en œuvre : - Agiter la teinte avant emploi. 

- Effectuer un essai sur un échantillon de bois d'essence identique, ou sur une partie non 
visible de la pièce à teinter. 

- Toutes les teintes à bois VITRIX sont miscibles entre elles jusqu'à obtention du coloris 

souhaité. 

- Chaque teinte à bois VITRIX peut être diluée à l'eau pour l'éclaircir. 

- Appliquer VITRIX TEINTES A BOIS à l'aide d'une brosse ou d'une éponge puis essuyer 

la teinte mouillée à l'aide d'un chiffon ou de coton à mécher* (* article disponible). 
- Après séchage 3 – 4 heures, appliquer la finition choisie. 

- Dans le cas de VITRIX AQUA ou VITRIX AQUA PLUS, appliquer VITRIX FOND 
DUR en première couche puis se référer à la fiche technique de la finition choisie. 

 
DONNÉES TECHNIQUES : 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 Coloris : CHÊNE CLAIR, CHÊNE DORÉ, CHÊNE RUSTIQUE, MERISIER, NOYER, ACAJOU. 
 

 Conditionnement : 500 ml, 5 L et 30 L. 
 

 Hygiène et sécurité : Lire attentivement l’étiquette et consulter la fiche de données de sécurité 
 

 Stockage :  Il est recommandé de stocker VITRIX TEINTES A BOIS à l'abri de la chaleur, dans un endroit 

tempéré. 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

- DENSITÉ 
- ODEUR 
- ÉTAT PHYSIQUE 
- SÉCHAGE 

- RENDEMENT 

 

 

1 kg / L 
INODORE 
LIQUIDE 
3 H – 4 H 

8 à 20 m² / L suivant porosité du support 

Les indications figurant sur la présente fiche technique sont le résultat d'essais menés avec le plus grand souci d'objectivité. Il ne 
peut cependant en découler de garantie implicite ou formelle. Il est en outre indispensable de procéder à des essais préalables. 
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